
Conséquences pour un élu local d’un arrêt maladie  
pour l’exercice de son mandat 

 
 

1. Situation des élus locaux exerçant une activité professionnelle 

A. Si l’élu exerce effectivement ses fonctions électives 

Un salarié, par ailleurs élu local, placé en congé de maladie peut régulièrement exercer son 
mandat électif et percevoir ses indemnités de fonction au titre de son mandat d’élu si et 
seulement si cet exercice a été préalablement autorisé par le médecin sur l’arrêt de travail.  

Le bénéfice des indemnités journalières perçues au titre de son activité professionnelle est 
subordonné au respect des dispositions de l’article L. 323-6 du code de la sécurité sociale : 
observation des prescriptions du praticien, contrôles organisés par le service du contrôle 
médical, respect des heures de sorties autorisées par le praticien et abstention de toute 
activité non autorisée.  

Si l’exercice du mandat n’a pas été autorisé, il peut se voir réclamer le remboursement des 
indemnités journalières par la CPAM, voire une sanction financière, la Cour de cassation 
assimilant les indemnités de fonction à une activité donnant lieu à rémunération (Cass. Civ., 
15 juin 2017, n° 16-17567). 

B. Si l’élu n’exerce pas ses fonctions électives 

L’élu peut percevoir des indemnités journalières s’il remplit les conditions d’ouverture des 
droits au titre de son activité professionnelle :  

 s’il remplit aussi les conditions d’ouverture des droits au titre de son mandat, il peut 
cumuler les indemnités journalières à la faveur de ces deux régimes ; 

 si les indemnités journalières qu’il perçoit au titre de son activité professionnelle sont 
inférieures à son indemnité de fonction, la collectivité lui verse un complément 
d’indemnité égal à cette différence (articles L. 2123-25-1 et D. 2123-23-1 du CGCT). 

Si l’élu ne remplit pas les conditions d’ouverture des droits au titre de son activité 
professionnelle, cotiser sur son indemnité d’élu peut lui permettre de s’ouvrir des droits aux 
indemnités journalières au titre de son mandat. Si tel n’est pas le cas, les indemnités de 
fonction sont maintenues en totalité par la collectivité pendant l’arrêt de travail (articles 
L. 2123-25-1 et D. 2123-23-1 du CGCT).  

 
2. Situation des élus locaux ayant interrompu leur activité professionnelle pour 
l’exercice de leur mandat 

Si l’élu remplit les conditions d’ouverture des droits au titre de son mandat : il peut percevoir 
des indemnités journalières à condition que les indemnités de fonction ne lui soient pas 
versées. 

S’il ne remplit pas ces conditions, les indemnités de fonction sont maintenues en totalité par 
la collectivité pendant l’arrêt de travail (articles L. 2123-25-1 et D. 2123-23-1 du CGCT). 


